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Instauration d'une prime de
pouvoir d'achat exceptionnelle

Séance du 11 avril 2024
______________________

L'an deux mille vingt-quatre et le onze avril à 19 heures 00, le conseil
municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de
Madame Catherine MALAISÉ (Maire).

Présents : Catherine MALAISÉ, Claude LÉVÊQUE, Jocelyne LARUE,
Chantal WAGNER, Patrick MATHIEU, Damien LEGROS, Frédéric
LEFEVRE, Benoît LEBON, Justine MARCY-CHINCHILLA, Audrey
POTAUFEUX, Jean-Noël GODIN
Absents ayant donné procuration :  Brigitte GODART par Chantal
WAGNER, Jean-Michel BOSTYN par Benoît LEBON
Absents excusés :  Benjamin WAQUELIN
Absents :  Damien GOULARD

Secrétaire de séance : Chantal WAGNER

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.
2121-29,
VU le Code général de la fonction publique, et notamment son article L. 714-4,
VU le Décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de
pouvoir d’achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique
territoriale,
CONSIDÉRANT la proposition des membres de la commission « Ressources Humaines
», en date du 8 janvier 2024,
CONSIDÉRANT l’avis en date du 9 avril 2024 du Comité Social Territorial du Centre
Départemental de Gestion de la Marne,

Exposé :

La prime de pouvoir d'achat exceptionnelle, d'un montant forfaitaire, vise à soutenir
les agents publics face à l'inflation. Cette prime, déjà instaurée pour les agents de la
fonction publique de l’État et de la fonction publique hospitalière ainsi que les
militaires par le décret n° 2023-702 du 31 juillet 2023, a été étendue aux agents
publics territoriaux par le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023.

Eu égard au principe de libre administration des collectivités territoriales, ce décret
spécifique diffère sur le précédent dispositif sur deux points :
1 - La prime est facultative et doit le cas échéant être instaurée par délibération,
2 - Le versement peut s'effectuer en " une ou plusieurs fractions" avant le 30 juin
2024.

Les bénéficiaires de ce dispositif sont les agents publics, assistants maternels et
assistants familiaux employés par des collectivités territoriales, leurs établissements
publics et leurs groupements d'intérêt public, à l'exception de ceux de l'Etat et
relevant de l'article L. 5 du code général de la fonction publique.

En revanche, sont expressément exclus du bénéficie de cette prime :
 Les agents publics éligibles à la prime de partage de valeur prévue au I de

l’article 1er de la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures
d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat ;

 Les élèves et étudiants en formation en milieu professionnel ou en stage
avec lesquels les employeurs sont liés par une convention de stage dans les
conditions prévues au deuxième alinéa de l’article L. 124-1 du code de
l’éducation.
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Plusieurs conditions cumulatives doivent être satisfaites pour pouvoir bénéficier de la
prime :

1. Avoir été nommé ou recruté par un employeur public à une date d’effet
antérieure au 1er janvier 2023 ;

2. Être employé et rémunéré par un employeur public au 30 juin 2023 ;
3. Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 € au titre

de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 (soit 3 250 €
bruts mensuels en moyenne).

Les agents publics de l'État et hospitaliers détachés au sein d'un employeur public
mentionné au I de l'article 1er du décret sont éligibles à la prime en tenant compte
de l'ancienneté acquise dans l'ensemble de la fonction publique.

Le décret prévoit un barème comportant sept tranches, correspondant chacune à un
montant de prime allant de 300 € à 800 € en application de l’article 5 du décret n°
2023-1006 du 31 octobre 2023.

La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle est cumulable avec toute autre prime et
indemnité perçue par l'agent, à l'exception de la prime prévue par le décret du 31
juillet 2023,

Sur le rapport de l’Autorité territoriale et après avoir délibéré, le conseil municipal, à
l’unanimité,

DÉCIDE

 d’approuver la création d’une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle à
l’ensemble des agents éligibles.

 de fixer le barème suivant la rémunération brute de chaque agent entre le
1er juillet 2022 et le 30 juin 2023 et proratisée selon la quotité de temps
de travail et la durée d’emploi sur la période de référence, dans la limite de
celui de l’État, selon le montant suivant :

Rémunération brute période du 1er
juillet 2022 au 30 juin 2023

Montants plafonds pour
un temps plein

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 €

Le Maire,
Catherine MALAISÉ
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